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Restaurant scolaire 
Maternelle et élémentaire - prix par repas

Quotient familiaux
Vando-
périens

Non
Vandop.

1 à  125 1,20 5

126 à 262 1,30 5

263 à 399 1,40 5

400 à 536 1,80 5

537 à 673 1,90 5

674 à 810 2,30 5

811 à 947 3 5

948 à 1084 3,30 5

1085 à 1221 3,60 5

1222 à 1359 3,70 5

supérieur à 1360 3,80 5

Restauration occasionnelle 4,75 5

Accueil des enfants souffrant  
d’allergies alimentaires 1,20 1,20

Lorsque la famille sera contrainte de fournir un panier-repas : le 
tarif appliqué sera le tarif minimum, à savoir 1,20€

garderie 
Maternelle - prix journalier

Quotient familiaux

1 à  125 1,03

126 à 262 1,23

263 à 399 1,44

400 à 536 1,64

537 à 673 1,85

674 à 810 2,05

811 à 947 2,26

948 à 1084 2,46

1085 à 1221 2,67

1222 à 1359 2,87

supérieur à 1360 3

garderie 
Elémentaire  - prix journalier

Quotient familiaux

1 à  125 0,51

126 à 262 0,62

263 à 399 0,72

400 à 536 0,82

537 à 673 0,92

674 à 810 1,03

811 à 947 1,13

948 à 1084 1,23

1085 à 1221 1,33

1222 à 1359 1,44

supérieur à 1360 1,50

Crèche collective 
L’Ile aux Enfants 

Part. min.
horaire

Part. max.
horaire

Famille avec 1 enfant 0,06% 0,35 2,74

2 enfants    0,05% 0,29 2,29

3 enfants  0,04% 0,23 1,83

4 enfants  0,033% 0,19 1,51

5 enfants  0,03% 0,17 1,37

6 enfants  0,027% 0,16 1,24

7 enfants 0,025% 0,14 1,14

8 enfants 0,023% 0,13 1,05  

Le tarif résulte de l’application d’un % sur les revenus 
mensuels de la famille (barème CNAF)

Le taux d’effort se base sur un  minimum annuel de ressources fixé 
à 6 956,64€ (RMI personne seule avec un enfant, déduction faite 
du forfait logement) et un maximum annuel de 54 895,20€.  Pour 
les non-Vandopériens : application d’un supplément de 0,50 € sur 
le tarif horaire. Présence d’un enfant handicapé dans la famille : 
application du taux inférieur. Pour la garde simultanée d’enfants 
d’une même famille, déduction de 10% sur le tarif du dernier 
enfant. Pour les ressortissants des régimes MSA, SNCF et EDF, il 
est rajouté au tarif horaire la prestation de service CAF

Enfance/petite enfance
Tarifs en euros
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Halte garderie “les Alizés” 

Accueil exceptionnel ou d’urgence 
pour les 3mois/4ans et accueil pour les 4/6 ans

Vando-
périens

Non
Vandop.

Non allocataire/heure 1,80 2,20

Allocataire/heure 1,45 1,70

Journée continue (repas inclus) 13,95

Accueil occasionnel ou régulier 
pour les 3 mois/4 ans

Part. min.
horaire

Part. max.
horaire

Famille avec 1 enfant 0,06% 0,35 2,74

2 enfants    0,05% 0,29 2,29

3 enfants  0,04% 0,23 1,83

4 enfants  0,033% 0,19 1,51

5 enfants  0,03% 0,17 1,37

6 enfants  0,027% 0,16 1,24

7 enfants 0,025% 0,14 1,14

8 enfants 0,023% 0,13 1,05  

Le tarif résulte de l’application d’un % sur les revenus 
mensuels de la famille (barème CNAF)

Le taux d’effort se base sur un  minimum annuel de ressources fixé 
à 6 956,64€ (RMI personne seule avec un enfant, déduction faite 
du forfait logement) et un maximum annuel de 54 895,20€.  Pour 
les non-Vandopériens : application d’un supplément de 0,50 € sur 
le tarif horaire. Présence d’un enfant handicapé dans la famille : 
application du taux inférieur. Pour la garde simultanée d’enfants 
d’une même famille, déduction de 10% sur le tarif du dernier 
enfant. Pour les ressortissants des régimes MSA, SNCF et EDF, il 
est rajouté au tarif horaire la prestation de service CAF

Crèche familiale 

Part. min.
horaire

Part. max.
horaire

Famille avec 1 enfant 0,05% 0,29 2,29

2 enfants    0,04% 0,23 1,83

3 enfants  0,02% 0,17 1,37

4 enfants  0,028% 0,16 1,28

5 enfants  0,025% 0,14 1,14

6 enfants  0,022% 0,13 1,01

7 enfants 0,020% 0,12 0,91

8 enfants 0,018% 0,10  0,82  

Le tarif résulte de l’application d’un % sur les revenus 
mensuels de la famille (barème CNAF)

Facturation des frais de garde à une famille en cas d’accueil 
exceptionnel  : doublement du forfait mensuel et majoration de 
50% pour les samedis et dimanches. Le taux d’effort se base sur 
un  minimum annuel de ressources fixé à 6 956,64€ (RMI personne 
seule avec un enfant, déduction faite du forfait logement) et un 
maximum annuel de 54 895,20€.  Pour les non-Vandopériens  : 
application d’un supplément de 0,50 € sur le tarif horaire. 
Présence d’un enfant handicapé dans la famille : application du 
taux inférieur. Pour la garde simultanée d’enfants d’une même 
famille, déduction de 10% sur le tarif du dernier enfant. Pour les 
ressortissants des régimes MSA, SNCF et EDF, il est rajouté au tarif 
horaire la prestation de service CAF

Ludothèque Municipale 
du Marché

Vando-
périens

Non
Vandop.

Inscription annuelle 12,80 27,55

Inscription annuelle Associations 55,10 91,80

Droits d’entrée 1,55 2,80

Enfance/petite enfance
Tarifs en euros
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Domaine du Charmois

Pour 5h de location entre 8h et 19h

Vando-
périens

Non
Vandop. Société

Les salons 224 331 364
Grand salon 122 214 229

Petit salon 102 117 133
salle bleue (1e étage) 102 117 133

salle mauve  (1e étage) 61 91 117
Forfait frais techniques 61 61 61

Pour une journée de 8h à 19h

Vando-
périens

Non
Vandop. Société

Les salons 336 524 540
Grand salon 198 326 326

Petit salon 137 197 213
salle bleue (1e étage) 137 197 213

salle mauve (1e étage) 96 122 171
Forfait frais techniques 61 61 61

Pour 5h de location entre 16h et 24h

Vando-
périens

Non
Vandop. Société

Les salons 336 524 540
Grand salon 198 326 326

Petit salon 137 197 213
salle bleue (1e étage) 137 197 213

salle mauve (1e étage) 96 122 171

Forfait frais techniques 61 61 61

Pour une journée et soirée de 8h à 24h

Vando-
périens

Non
Vandop. Société

Les salons 428 621 695
Grand salon 255 352 433

Petit salon 173 267 262
salle bleue (1e étage) 173 267 262

salle mauve (1e étage) 137 160 186
Forfait frais techniques 90 90 90

En cas de prêt gracieux d’un des salons ou des salons, seul le forfait frais 
techniques sera facturé

Salle des Fêtes       

Catégorie A B C
Location de la salle nue 285 418 734

Bar et vestiaire 142 183 204
Assistance technique à l’heure 180 180 180

Mise à dispo de la sono 
de la salle ou branchement  

d’une sono extérieure
40 40 40

Location du hall 102

Catégorie A : manifestation organisée par des associations 
vandopériennes

Catégorie B : manifestations organisées par des sociétés de 
Vandœuvre ou 2ème manifestation organisée dans l’année par 
des associations vandopériennes)

Catégorie C  : soirées dansantes organisées par des sociétés 
de Vandœuvre ou 3ème manifestation et plus, organisées dans 
l’année par des associations vandopériennes

Les tarifs B et C sont doublés pour les associations, 
sociétés ou particuliers non-vandopériens

Le tarif de location de la salle est réduit de 50% pour une 
utilisation ayant lieu du lundi au jeudi inclus (sauf jours fériés et 
veilles).
Toute manifestation devra cesser impérativement à 3 heures.
Toute heure entamée après 4h30 sera facturée 240 €uros.
En cas de prêt gracieux, seul le forfait frais techniques sera 
facturé.
Les copropriétés Vandopériennes pourront disposer 
gratuitement, uniquement pour leur assemblée générale, 
d’une salle à l’exception de la salle des fêtes, et du Charmois 
(lequel ne pourra être prêté que sur autorisation 
exceptionnelle du Maire).

location de salles
Tarifs en euros
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location de salles

Espace Yves Coppens (1e étape)
4 allée de Marken

Uniquement particuliers vandopériens

Salle Yves Coppens
(de 14h à 19h le dimanche après-midi) 80

Associations non-vandopériennes :
de 9h à 12h et de 14h à 23h 350

de 9h à 12h 100
de 14h à 17h 100
de 18h à 23h 200

Gratuité pour les associations vandopériennes

Maison Associative Polyvalente   
16 rue de Villers

Vando-
périens

Non
Vandop.

Salle du rez de chaussée 81 138
Cuisine 61 107

Salle 1e étage 35 64

En cas de prêt gracieux, un forfait frais techniques 
de 20,00 euros sera facturé.

 Salle Jacques Brel
Espace Jacques Prévert

5 rue du Vivarais

De 8 à 24h

Forfait frais techniques (Brel) 91
Vando-
périens

Non
Vandop.

Salle 173 395
Cuisine 81 95

Vaisselle 40 53
Salle n°8 56 85

De 8h à 18h

Forfait frais techniques (Brel) 45
Vando-
périens

Non
Vandop.

Salle 153 267

Domaine du Charmois

Salle des Fêtes

Espace Yves Coppens

Tarifs en euros
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tennis

Tarif horaire 5

Abonnement annuel 96

médiathèque

12 documents y compris maximum 4 CD audio  
et 2 DVD + accès multimédia

Vando-
périens

Non
Vandop.

Individuel < 18 ans GRATUIT 12

Individuel > 18 ans GRATUIT 30

Forfait familial GRATUIT 60

Passager (Forfait 2 mois) GRATUIT 8

Carte Classe 
ou Structure socio-éducative

(prêt de 50 documents 
pour une durée de 8 semaines)

GRATUIT 30

Dépôt Ecole 
ou Structure socio-éducative

(dépôt de 200 documents 
pour une durée de 6 mois à 1 an)

GRATUIT 60

Amende pour retard  

0,05 € par jour 
et par document  
+ 1 € pour frais 

de gestion

Carte perdue  1,50

Forfait 20 impressions “noirs et blancs”  1,20

Impression couleurs  : l’unité 0,60

Photocopie : l’unité 0,20

Ecole Municipale de Musique 
(trimestriel)

Vando-
périens

Non
Vandop.

Frais de dossier ( annuel)

1e élève 15,30 15,30

2e élève 7,15 7,15

3e élève 5,10 5,10

4e élève et suivant (s) 3,10 3,10

Formule découverte  
option IFM (dès 4 ans)

1e élève 56,10 193,80

2e élève 46 151

Formule découverte 6 ans 30,60 61,20

Formule classique (dès 7ans)
Formule jazz (dès 7 ans) cycle 1&2

1e enfant 76,50 193,80

2e enfant 61,20 132,60

3e enfant 40,80 81,60

4e enfant et suivants 30,60 66,30

Formule Adulte débutant 
(dès 18 ans) cursus de 3 ans

Formule Chant (dès 16 ans) OPTION A
76,50 193,80

Formule Chant (dès 16 ans) OPTION B 51 71,40

Formule Ado (de 16 à 18 ans)               
Formule Adulte + (dès 18 ans) 56,10 193,80

Proposition alternative 
(seulement 2 activités) 37 127

Classe d'écriture, composition, musique de 
film, djembé, 

Luth oriental, tablas indiens,
formation musicale seule (classique, jazz, 

adulte) atelier jazz

30,60 51

Pratique collective seule, 
élèves musiciens de l'OHV

frais de 
dossier

frais de 
dossier

Instrument seul 56,10 112,20

Frais de location d'instrument

1e année 25,50 25,50

2e année 35,70 35,70

3e année 45,90 45,90

4e année 56,10 56,10

SPORTS/CULTURE

Médiathèque municipale Jules Verne

Tarifs en euros
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télé assistance/Repas à domicile 

Revenus mensuels (personne seule)
Télé assis-

tance
Repas à 
domicile

0 à 648,44 € 10,20 5,30
648,45 à 884 14,30 5,80

884,01 à 1 094 18,40 7,45
1 094,01 à 1 267 23,50 7,95
1 267,01 à 1464 28,50 8,00

1 464,01 à 1 893 30,60 8,15
Supérieur à 1 893 32,70 8,55

Revenus mensuels (couple)
Télé assis-

tance
Repas à 
domicile

0 à 1 135,79 10,20 5,30
1 135,80 à 1 532,00 14,30 5,80
1 532,01 à 1 791,00 18,40 7,45
1 791,01 à 2 089,00 23,50 7,95
2 089,01 à 2 221,00 28,50 8,00
2 221,01 à 2 695,00 30,60 8,15

Supérieur à 2 695,00 32,70 8,55

NAVETTE BUS

Prix unitaire du ticket aller et retour 2,50

foyer résidence  “les jonquilles”

Loyer appartements personne seule 446,40/mois

Loyer appartements couple 584,40/mois

Loyer chambre d’hôte - prix journalier 16/mois

Terrasse N° 101 - 15m² 19,50/mois

Terrasse N° 102 - 21m² 27,50/mois

Terrasse N° 103 - 31m² 40/mois

Repas résidents du Foyer 6,60

Repas autres personnes ou visiteurs 8,90

Boisson (prix unitaire) 0,80

cimetière

Indigent gratuit

Concessions 15 ans 150

Concessions 30 ans 300

Tombes cinéraires 15 ans 150

Tombes cinéraires  30 ans 300

Columbarium 15 ans 500

Columbarium 30 ans 1 000

Droits d’ouverture  de case au columbarium 90

Vacations funéraires 20

Caveau 2 cases 825

jardins communaux

Forfait annuel jusque 250 m² 47,35

Forfait annuel au-delà de 250 m² 46,45 
+ 0,08 €/m² 

suppl.

Les personnes bénéficiant du R.S.A. et des minimas sociaux 
sont exonérées du paiement de la redevance

Forfait annuel “Les Jardins de Robée” 
par parcelle de  100m² 42,85

seniors/pers. agées divers

Foyer Résidence «Les Jonquilles»

Tarifs en euros
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